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l’union. Le 13 novem-
bre dernier, l'Ordre des
avocats a saisi la Cour
constitutionnelle "pour
violation de la Constitu-
tion" contre l'ordon-
nance 15/PR/2015. Que
dit cette ordonnance et
que lui reprochez-vous ?

Jean-Pierre Akumbu
M'Oluna : nous repro‐chons à cette ordonnancebeaucoup de choses. Ils'agit d'une ordonnancequi porte organisation etfonctionnement de la jus‐tice en République gabo‐naise. Selon cetteordonnance, l'ordre judi‐ciaire au Gabon comprenddésormais la Cour de Cas‐sation, les Cours d'appel,les tribunaux de premierdegré, les juridictions spé‐ciales. Les juridictions depremier degré, selon l'arti‐cle 18, comprennent à leurtour les tribunaux de pre‐mière instance, du com‐merce, du travail ouconseil des prud'hommes.Les juridictions spéciales,quant à elles, comprennentle tribunal chargé de la dé‐linquance économique et"inancière, dénommé tri‐bunal spécial. Il se trouveque cette ordonnance a étépromulguée, ce qui est unfait. Mais elle n'est pas ra‐ti"iée jusqu'à ce jour. C'estaussi un fait, alors qu'elledoit l'être. Le tribunal ducommerce, qui est unenouvelle création, parceque sous l'empire de la loi09/1994, une loi orga‐nique, le tribunal considé‐

rait la matière commer‐ciale comme étant unechambre. C'était plutôt unechambre commerciale aulieu d'un tribunal. Idem enmatière sociale et qui poseproblème. Le tribunal spécial n'exis‐tait pas dans l'ordonnance‐ment judiciaire. Il y avaitplutôt le tribunal d'excep‐tion. Mais la Constitution aprévu, sur ces questions,une procédure, quand ils'agit de légiférer dans cesmatières‐là. La procédureest de prendre une loi or‐ganique. Elle seule, selonl'article 73 B de la Consti‐tution, organise le fonc‐tionnement, l'organisationde la justice. Donc, il y a unproblème de conformité àla Constitution. L'ordon‐nance en question n'estpas une loi organique,même si elle a été prisedans l'intersession parle‐mentaire ‐c'est‐à‐dire queles députés et les sénateursétaient en vacances‐.Même si le président de laRépublique était habileté àprendre cette ordonnance,elle ne peut pas remplacerla loi organique. Ensuite, ilest prévu que l'ordonnancene peut être prise quelorsqu'il y a urgence. Etl'urgence est dé"inie par laConstitution, selon que lesinstitutions de la Répu‐blique, l'indépendance oules intérêts supérieurs dela Nation, l'intégrité de sonterritoire sont gravementmenacés de manière im‐médiate, et que le fonction‐nement des pouvoirspublics, constitutionnelsest interrompu, aprèsconsultation de la Courconstitutionnelle. Or, la loiorganisant la justice n'avaitpas besoin d'être modi"iée

selon cette procédure ur‐gente, parce que cela nerime pas avec la dé"initionsusmentionnée de l'ur‐gence. C'est l'article 26 dela Constitution qui, natu‐rellement, l'énonce ainsi.Puis, il y a eu, dans lemême élan, deux ordon‐nances, 16 et 17, qui ontété prises, une portantcode pénal et l'autre por‐tant code de procédure pé‐nale. Nous reviendrons surces deux ordonnances lemoment venu, comptetenu des problèmes qui s'ygreffent. La même ordon‐nance a prévu que les juri‐dictions nouvelles, pourqu'elles se mettent enplace et qu'elles fonction‐nent, il faut qu'il y ait prised'une loi organique. Autre‐ment dit, tant que celle‐cin'est pas votée, ces juridic‐tions ne peuvent pas fonc‐tionner. Selon l'article 20de l'ordonnance15/PR/2015, une loi orga‐nique "ixe l'organisation, lacomposition, la compé‐tence et le fonctionnementdes juridictions de l'ordrejudiciaire. Pour qu'il soitopérationnel, il faut qu'uneloi organique soit prise. Et

à l'heure actuelle, à notreconnaissance, cette loin'est pas votée, cela veutdire qu'on ne peut pas seservir de cette ordonnancepour poser des actes. Pourque les juridictions spé‐ciales soient opération‐nelles, d'après la loiportant code de procédurepénale, il faut absolumentqu'il y ait vote d'une loi or‐ganique, sans laquelle lesactivités de ces juridictionssont bloquées. De mêmepour ce qui est du tribunaldu commerce et du travail,parce qu'il faut savoir com‐ment ils fonctionnent, lesattributions des uns et desautres, dans quel espaceterritorial doivent‐ils opé‐rer ? Est‐ce uniquement àLibreville ? Est‐ce que danschaque chef‐lieu de régionil y aura un tribunal ducommerce et du travail ?Or, il est dit que le tribunalspécial chargé de la délin‐quance économique et "i‐nancière a compétencenationale. Cela pose desproblèmes, parce que lesjusticiables n'habitent pastous Libreville. Et il faut lesfaire venir lors des procès,aux frais de qui ? Mieux en‐

core, la composition destribunaux de travail etcommercial, pour ce quiest de la composition mixtedu tribunal du travail, il yaurait des assesseurs quisont des employeurs, lessalariés et un juge profes‐sionnel. La question est desavoir comment vont sefaire les délibérations ? Yaura‐t‐il un langage com‐mun ? Est‐ce que les syndi‐calistes vont se comportercomme des juges ? Voilàtous les problèmes. Est‐cequ'en matière commer‐ciale, cette complexité seracernée ? Et quelle sera dés‐ormais la place du droitOhada (Organisation pourl'harmonisation en Afriquedu droit des affaires,NDLR) ? Et que dit‐il en lamatière ? Ce sont autantd'interrogations. Et le tri‐bunal de Libreville qui re‐cevait les matières, lesrequêtes se déclare désor‐mais incompétent. Or,aussi longtemps que la loiorganique n'aura pas vu lejour, point d'activités pourle tribunal spécial, parceque ce serait illégal et onassistera à des arrestationsarbitraires. De même qu'enmatière commerciale et so‐ciale. C'est ce qui met leBarreau dans une gêne etnous amène également àdemander aux dirigeants,aux pouvoirs publics declari"ier la situation, parceque nous baignons dansune confusion qui est dif"i‐cilement abordable.
Pensez-vous que votre
requête a des chances de
prospérer ?Seuls les juges apprécie‐ront la pertinence de nosmoyens, et je pense qu'ilsont été très pertinents.

Maintenant, il reste d'au‐tres questions que je nepeux pas, à mon avis, évo‐quer aujourd'hui. Ellespeuvent survenir en coursd'examen. Ce sont, notam‐ment, des questions deforme. Mais pour l'instant,je pense que le droit, nousl'avons dit.
Qu'est-ce que les justicia-
bles doivent retenir ?Ce qu'ils doivent retenir,c'est que nous sommes endif"iculté d'accès à la jus‐tice. Nous nous battonsjustement parce que lesjusticiables font face à cesdif"icultés, puisqu'ils nepeuvent pas déposer, àl'heure actuelle, une re‐quête en matière sociale,commerciale et peuventaussi se faire arrêter arbi‐trairement, alors qu'il n'y apas de textes. Puis, il y ades procédures qui étaientdéjà entamées et le verdictva retarder, parce que cesont des procédures qu'onne va pas juger dans l'im‐médiat, à cause de ces blo‐cages. Puisque désormais,tout le contentieux com‐mercial a été vidé du tribu‐nal de Libreville ettransféré au nouveau siègedu nouveau tribunal. Quine peut, malheureusementpas, juger. De même quecelui de Libreville, qui sedéclare désormais incom‐pétent. Car on lui a enlevéla matière qui constituaitsa chambre commercialeet sociale. Donc, il y a unedif"iculté, pour le justicia‐ble, d'accès à la justicedans les décisions. Plu‐sieurs travailleurs vien‐nent s'enquérir de lasituation et attendent de‐puis 4 à 5 renvois.

... Jean-Pierre Akumbu M'Oluna : " Il y a un problème de
conformité à la Constitution "

Entretien avec le bâtonnier du Barreau du Gabon...

Propos recueillis par COE
Libreville/Gabon

Me Jean-Pierre Akumbu M'Oluna : "Une ordonnance
n'est pas une loi organique".
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JEAN Paul Ako’ô Ndo, Yan‐nick Moussavou, AlfredMenie Menie et Farrel MbeObame, quatre Gabonais,âgés respectivement de 16,19, 20 et 24 ans, viennentde tomber dans les "iletsdes gendarmes de la bri‐gade Siat‐Bitam, puis pla‐cés en détentionpréventive à la prison cen‐trale d’Oyem. Ces individussont accusés d'être respon‐sables des multiples volsperpétrés il y a près dedeux semaines dans lesbox à usage commercial,installés sur le site de Siat‐Bitam, à 24 km du chef‐lieudu département du Ntem. Partis du centre de Bitamdans la nuit de jeudi 12 no‐vembre dernier, c'est à

pied que les quatre jeunesgens   rallient le site de lasociété Siat‐Gabon. Unefois sur les lieux, ils jettentleur dévolu sur un bâti‐ment abritant deséchoppes. La bande s'y in"iltre parune fenêtre et se met àfouiller pour espérer trou‐ver de l'argent. Cettefouille ne leur donne, hélas,rien de bon, les responsa‐bles desdits box ayant prisle soin d'emporter la re‐cette du jour. YannickMoussavou et les siens nese contenteront, "inanciè‐rement, que de la modiquesomme de 5000 francs enpetite monnaie retrouvéedans une des caisses. Ils vont alors trouver véri‐tablement consolation auniveau du matériel : deuxordinateurs portables,trois décodeurs Canal, unampli"icateur et un télévi‐
seur écran plasma sontainsi emportés au cours dela razzia nocturne. Une foisen possession de ces effets,les "visiteurs" ressortentdu bâtiment par là où ils

sont entrés, tout en pre‐nant soin de passer par unsentier dérobé. Histoire decontourner la barrière decontrôle de la SGS, installéesur le site, avant d'accéder
à la route nationale, où ilsembarquent à bord d'unvéhicule qui les conduitjusqu'à Bitam, leur desti‐nation. Là, avant de se séparer,

Yannick Moussavou, quel'on présente comme étantle cerveau du groupe,conseille à ses amis de luicon"ier tous les effets, enattendant d’éventuelsclients. Entre‐temps, au ni‐veau de l'espace commer‐cial, c’est seulement lelendemain matin que lespropriétaires des échoppesvont constater les dégâts. Ils portent alors plaintecontre X à la brigade degendarmerie de Siat‐Bitam. Et, sur la base de dé‐clarations d’une équipe quitravaillait cette nuit‐là etqui aurait aperçu l'ombred'un certain Mbe Obame,connu comme étant un vo‐leur notoire, les gendarmesvont se lancer sur lestraces des présumés vo‐leurs. Telles des manguesmûres, ces derniers tombe‐ront un à un dans les "iletstendus par les pandores.

Les quatre suspects en attente de leur jugement 
Vol aggravé à Bitam

ANS
Oyem/Gabon

Les quatre présumés voleurs exhibant leur butin.
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